
Point de presse de la porte-parole -
Déplacement de M. Jean-Yves Le
Drian au Congo, au Tchad et en

Ethiopie - Niger/Attentats à Diffa -
Birmanie/Signature de l'accord
tripartite entre la Birmanie, le

PNUD et le HCR sur le retour des
Rohingyas dans l'Etat d'Arakan -

Développement/Le comité d'aide au
développement de l'OCDE a rendu

ses recommandations sur la
politique de développement de la

France - Nations unies/Election de
la présidente de la 73ème session de

l'Assemblée générale des Nations
unies

(Paris, 06 juin 2018)

Au point de presse de ce jour, la porte-parole a fait les déclarations suivantes :

1 - Déplacement de M. Jean-Yves Le Drian au Congo, au Tchad et en Ethiopie (7-8 juin 2018)

Le ministre de l'Europe et des affaires étrangères se rendra les 7 et 8 juin au Congo, au Tchad
et en Ethiopie.

Cette visite s'inscrit dans le cadre du dialogue étroit et régulier que nous menons avec l'Union
africaine (UA) et les pays africains engagés en faveur de la paix et de la sécurité sur le
continent. Ces échanges seront l'occasion d'évoquer les enjeux de sécurité régionale, en
particulier les situations en République centrafricaine, en République démocratique du Congo,
au Sahel, en Libye, en Somalie et au Soudan du sud. Ils permettront également d'échanger sur
notre partenariat avec le Congo-Brazzaville, le Tchad, l'Ethiopie et l'Union africaine.

2 - Niger - Attentats à Diffa (5 juin 2018)

La France condamne les attentats perpétrés hier à proximité d'une école à Diffa, qui ont fait
plusieurs morts et de nombreux blessés, notamment des enfants.

Nous adressons nos condoléances aux familles des victimes et souhaitons un prompt
rétablissement aux blessés.



La France saisit cette occasion pour saluer à nouveau l'engagement des autorités de la région
pour lutter contre le terrorisme dans le bassin du lac Tchad et renouvelle son soutien à la force
multinationale mixte comprenant des éléments du Cameroun, du Niger, du Nigéria, du Tchad
et du Bénin.

3 - Birmanie - Signature de l'accord tripartite entre la Birmanie, le PNUD et le HCR sur le
retour des Rohingyas dans l'Etat d'Arakan (6 juin 2018)

La France salue l'accord conclu ce jour entre le gouvernement civil birman, le
Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) et le Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD).

Cet accord tripartite constitue une étape importante dans la préparation des conditions
nécessaires pour un retour sûr, volontaire, digne et durable des réfugiés Rohingyas. Il s'inscrit
en cohérence avec la déclaration du président du Conseil de sécurité du 6 novembre 2017 et la
déclaration à la presse du Conseil de sécurité du 9 mai dernier.

À cet égard, la France continue de soutenir l'action des Nations unies et des organisations
humanitaires sur le terrain.

La France appelle les autorités birmanes à coopérer pleinement avec Mme Christine Schraner
Burgener, la nouvelle envoyée spéciale du Secrétaire général des Nations unies, et à mettre en
oeuvre l'ensemble des recommandations du rapport de la Commission Annan, comme elles s'y
sont engagées, afin de traiter les causes profondes de la crise.

La France réitère son soutien à la transition démocratique birmane et aux efforts du
gouvernement conduit par Mme Aung San Suu Kyi en vue de faire progresser l'Etat de droit et
le respect des droits de l'Homme et des libertés publiques en Birmanie.

4 - Développement - Le comité d'aide au développement de l'OCDE a rendu ses
recommandations sur la politique de développement de la France (Paris, 6 juin 2018)

Le comité d'aide au développement de l'OCDE a restitué aujourd'hui au ministère de l'Europe
et des affaires étrangères les conclusions de la revue par les pairs de la politique de
développement de la France sur la période 2013-2018.

La revue par les pairs est un exercice traditionnel de l'OCDE, mené tous les 4 ans par son
comité d'aide au développement. Ce processus d'examen de la politique de développement
représente un moment essentiel de transparence vis-à-vis de la communauté internationale et
de la société civile. Il s'est déroulé sur une période de 6 mois et a permis aux examinateurs
issus de l'OCDE, des Pays-Bas et du Luxembourg de rencontrer un grand nombre d'acteurs du
développement, issus de la représentation nationale, des départements ministériels, des



opérateurs et de la société civile, à Paris et sur le terrain.

Le comité d'aide au développement a présenté un examen de l'évolution du dispositif de
développement de la France depuis la dernière revue par les pairs en 2013 ainsi que des
recommandations. Il y salue l'ambition renouvelée de la France en matière de développement
et la hausse des moyens consacrés à l'aide publique au développement, annoncée par le
président de la République et actée par le comité interministériel de la coopération
internationale et du développement du 8 février 2018.

Le comité souligne le rôle moteur joué par la France dans le domaine de la lutte contre les
changements climatiques ainsi que pour aider les Etats les plus vulnérables à répondre aux
crises et aux situations de fragilité, à travers la promotion d'un agenda liant sécurité et
développement. Il relève enfin le soutien de la France à la modernisation du financement du
développement dans le cadre de l'Agenda 2030 des Nations unies et la concentration de son
aide multilatérale sur les priorités de son aide publique au développement, le climat et la santé.

Le ministère de l'Europe et des affaires étrangères, en lien avec tous ses partenaires, s'appuiera
sur les recommandations faites par le comité pour poursuivre la politique entreprise de
rénovation de la politique de développement et de solidarité internationale depuis un an.

Accéder au mémorandum de la France sur ses politiques de coopération, remis au CAD de
l'OCDE en octobre 2017 dans le cadre de la revue par les pairs :

<a
href="https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/photos-videos-publications-infographies/publications/
enjeux-planetaires-cooperation-internationale/rapports/article/memorandum-de-la-france-sur-s
es-politiques-de-cooperation-06-06-18">https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/photos-videos-publ
ications-infographies/publications/enjeux-planetaires-cooperation-internationale/rapports/articl
e/memorandum-de-la-france-sur-ses-politiques-de-cooperation-06-06-18</a>

et au relevé de conclusions du comité interministériel de la coopération internationale et du
développement du 8 février 2018 :

<a
href="https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/releve_de_conclusions_du_comite_interminist
eriel_de_cooperation_internationale_et_du_developpement_-_08.02.2018_cle4ea6e2-2.pdf">h
ttps://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/releve_de_conclusions_du_comite_interministeriel_d
e_cooperation_internationale_et_du_developpement_-_08.02.2018_cle4ea6e2-2.pdf</a>

5 - Nations unies - Election de la présidente de la 73ème session de l'Assemblée générale des
Nations unies (6 juin 2018)

La France félicite María Fernanda Espinosa Garcés, ministre des affaires étrangères de
l'Equateur, pour son élection à la présidence de la 73ème session de l'Assemblée générale des



Nations unies, qui s'ouvrira le 18 septembre prochain.

Nous nous réjouissons de travailler de manière étroite avec María Fernanda Espinosa Garcès
sur l'ensemble des sujets traités par l'Assemblée générale, en particulier sur le Pacte mondial
de l'environnement, la défense des droits de l'Homme et les migrations./.


